
Séance du 26 septembre 2011

Membres en exercice : ……………………………….. 11
Membres présents : ……………………………………  10
Absent excusé : ………………………………………..    1

L’ordre  du  jour  de  la  séance du conseil  municipal  du  26 septembre 2011 a  été 
transmis  aux conseillers  municipaux le  19  septembre 2011,  publié  et  affiché aux 
portes de la mairie.

Sous la présidence de Monsieur Jacques HELFTER, Maire

Présents, Mmes et MM. les Conseillers Municipaux :

M. HELFTER  Jacques M. HERMANN Gilles
Mme SPITZ  Christiane M. ADAM Denis
M. CHRIST Jean-Georges Mme FRANTZ Yvette
Mme GAUTSCH Bénédicte M. HAUG Jean-Jacques
M. KRETZ Patrick M. KRETZ Claude

Excepté absent et excusé : Monsieur le conseiller Christian GRAYER.

Monsieur le Maire Jacques HELFTER ouvre la séance et souhaite la bienvenue aux 
membres du Conseil Municipal.

1. Approbation des comptes rendus des réunions des 6 juin et 18 juillet   
2011.

Le conseil adopte à l’unanimité les comptes rendus des séances du 6 juin et 
18 juillet 2011.

APPROUVE A L’UNANIMITE DES
MEMBRES PRESENTS.

2. Fixation du taux de la taxe communale d’électricité.  

Monsieur le Maire rappelle que l’article 23 de la loi du 7 décembre 2010  a 
modifié en profondeur le régime des taxes communales sur la consommation 
d’électricité. A une taxe assise sur une fraction de la facture acquittée par le 
consommateur  a  été substituée une taxe établie  par  rapport  à  un barème 
(0,75  €  par  mégawatt/heure)  sur  lequel  les  collectivités  locales  auront  la 



possibilité de déterminer un coefficient multiplicateur. Ce coefficient peut être 
compris entre 1 et 8 pour les communes.
Pour que délibération puisse être appliquée en 2012 il est nécessaire qu’elle 
ait  été  prise  avant  le  1er octobre  2011.  A ce  jour  le  taux  communal   sur 
l’électricité est de 5%.

Exposé des motifs conduisant à la proposition

VU l'article 23 de la loi n2010-1488 du 7 décembre 2 010 portant nouvelle organisation 
du marché de l'électricité ;

VU les articles L. 2333-2 à L2333-5 du code général des collectivités territoriales, Vu les 
articles L. 3333-2 à L.3333-3-3 du code général des collectivités territoriales, Vu les 
articles L. 5212-24 à L. 5212-28 du code général des collectivités Territoriales ;

Considérant le niveau de cette taxe et les répercutions d’une augmentation,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

 Décide : 

                    Article premier

Le coefficient  multiplicateur  unique de la  taxe sur  la  consommation finale 
d'électricité est fixé à 5 %

Article 2

Le  coefficient  fixé  à  l'article  premier  s'applique  aux  consommations  d'électricité 
effectuées sur le territoire de la commune de Witternheim.

 Charge : 

Monsieur le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux.

APPROUVE A L’UNANIMITE DES 
MEMBRES PRESENTS.

3. Taxe d’aménagement.  

La réforme de la fiscalité de l’urbanisme résultant de la loi du 29 décembre 
2010  a  remplacé  la  taxe  locale  d’équipement  (TLE)  par  la  taxe 
d’aménagement. Cette taxe constitue une recette d’investissement  destinée à 
assurer  un  financement  des  équipements  générés  par  le  développement 
urbain de la commune. La réforme est une réponse à diverses critiques du 



dispositif  existant :  rendement  insuffisant  de  la  TLE,  dispositif  ancien  et 
complexe.
Elle  affiche  les  objectifs  suivants :  préservation  des  recettes  publiques, 
maitrise de la fiscalité sur la construction, simplification et clarification.
Elle concerne les constructions, les reconstructions et les agrandissements 
des bâtiments

Monsieur le maire :

Propose de  compléter  pour  un  prochain  conseil,  ses  explications  par  des 
éléments  complémentaires  et  notamment  par  une  simulation  sur  l’impact 
effectif selon les zonages.

APPROUVE A L’UNANIMITE DES 
MEMBRES PRESENTS.

4. Columbarium.  

Dans l’attente de devis complémentaires, l’attribution de l’aménagement du 
columbarium est reportée à une séance ultérieure.

APPROUVE A L’UNANIMITE DES 
MEMBRES PRESENTS.

5. Travaux Rue des Fleurs.  

Dans le cadre du projet de rénovation de la rue des fleurs, les services du SDEA en 
charge  du  réseau  d’eau  potable  se  proposent  de  mettre  en  place  2  poteaux 
d’incendie dans la rue des Fleurs et dans la rue des Champs, afin de renforcer la 
sécurité incendie. Le coût estimé est d’environ 8000 euros à charge de la commune.

Le Conseil Municipal :

- Propose de réaliser ces travaux avant la réfection de la voirie.
- Décide la  mise  en  place  de  2  poteaux  d’incendie  suivant  les 

recommandations des services du SDEA.
- Autorise le Maire à signer tout document relevant de cette opération.
- Demande l’aide  du  Conseil  Général  pour  le  financement  de  ces  poteaux 

d’incendie.

APPROUVE A L’UNANIMITE DES 
MEMBRES PRESENTS



6. Signalisation et sécurité routière.  

Le Conseil  Municipal, considérant qu’il  y a lieu de renforcer la signalétique 
dans la zone 30 aux abords de l’école et de la Place de l’Eglise, où s’effectue 
le ramassage scolaire des élèves à destination du collège et du lycée, ainsi 
que  la  traversée  des  enfants  se  rendant  à  l’école  primaire,  a  lancé  une 
consultation pour la réalisation de cette signalétique.

Le Conseil Municipal :

Propose d’acquérir les panneaux par le biais de la société Advisuel suivant 
l’offre : 

- Les panneaux de la « zone 30 » et de la rue de l’école seront renforcés 
pour 1.412 €HT.

- Un fléchage Ecole-Local incendie sera mis en place pour 558 €HT.
- Des panneaux double face relatifs à la MTL et au Hall sportif seront acquis 

pour 618 €HT, hors pose.

Autorise le Maire à signer tout document relatif à ces acquisitions.

APPROUVE A L’UNANIMITE DES 
MEMBRES PRESENTS.

7. Informations et décisions.  

Dépenses d’investissement : 

- Le coût de la toiture de l’école s’établit à 7.441 €, celui du traitement contre  
l’humidité  à 2.870 €.

- La mise en souterrain des lignes téléphoniques de la route de Hilsenheim 
a été facturée 6.500 €

- Un premier acompte de 498 € a été versé pour l’établissement du PLU ; le 
deuxième acompte de 2972€ a été versé au bureau d’études TOPOS

- Dans le cadre des travaux de la rue des fleurs, il  a été procédé à des 
carottages pour apprécier l’ampleur du décaissement à effectuer. Compte 
tenu des procédures administratives, les travaux devraient débuter début 
2012. 

APPROUVE A L’UNANIMITE DES 
MEMBRES PRESENTS.



Plus aucune prise de parole n’étant demandée, la séance est levée à 22h00.

Suivent  les  signatures  au  registre  des  membres  présents  du  Conseil 
Municipal.

HELFTER Jacques CHRIST Jean-Georges SPITZ Christiane

ADAM Denis FRANTZ Yvette GRAYER Christian
Absent et excusé

HAUG Jean-Jacques KRETZ Patrick KRETZ Claude

GAUTSCH Bénédicte HERMANN Gilles

 


